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LA CHAPELL1 CHAMPLAIN

Au Château Saint-Louis, le jour de Noël, an de grâce mil
six cent trente-cinq, décéda Samuel de Champlain, premier
gouvernAur du Canada, fondateur de Québec, et Père de la
Nouvelle-France. - Paul LeJeune, témoii de cette illustre

mort, précieuse devant Dieu et glorieuse devant l'Histoire,
en parle avec une douce et sereine éloquence.

"Le vingt-cinquième de décembre, dit-il (1), jour de la
naissance de Notre Sauveur en terre, Monsieur da Cham-

plain, notre gouverneur,prit une nouvelle naissance au ciel;
du moins nous pouvons dire que sa mort a été remplie de
bénédictions. Je crois que Dieu lui a fait cette faveur en
considération des biens qu'il a procurés à la Nouvelle-Fran-
ee où nous espérons qu'un jour Dieu sera aimé et servi de
nos Français et connu et adoré de nos Sauvages. Il est vrai

qu'il avait vécu dans une grande justice et équité, dans
une fidélité parfaite envers son Roi et envers Messieurs de
la Compagne ; mais à la mort il perfectionna ses vertus
avec des sentiments de piété si grands qu'il nous étonna
tous. Que ses yeux jetèrent de larmes ! Que ses affections
pour le service de Dieu s'échauffèrent ! Quel amour n'avait.
il pour les familles d'ici ! disant qu'il les fallait secourir
puissamment pour le bien du pays, et les soulager en tout
ce qu'on pourrait en ces nouveaux commencements, et qu'il
le ferait si Dieu lui donnait la santé. Il ne fut pas surpris
dans Jes comptes qu'il devait rendre à Dieu ; il avait pré-
paré de longue main une confession générale de toute sa
vie, qu'il fit avec une grande -douleur au Père Lallemant
qu'il honorait de son amitig; le Père le secourut en toute sa
maladie, qui fut de deux mois et demi, ne l'abandonnant
point jusqu'à la mort. On le' fit un convoi fort honorable,
tant de la part du peuple que des soldats, des capitaines et

des gens d'église. Le Père Lallemant y officia et on me

chargea de l'oraison funèbre, où je ne manquai point de

sujet. Ceux qu'il a laissés après lui ont occasion de se louer

que s'il est mort hors de France son nom n'en sera pas
moins glorieux à la postérité."

(1) Relation des fJsuites- année 1636.


